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Entreprise

A uthentique et captivante. Devant 
le Club de l’audace de Thomas 
Legrain, Hélène Bourbouloux n’en a 
pas démordu : oui, il est possible de 

faire de l’expérience d’une procédure collective 
une force, et on ne demande qu’à la croire. 
Il faut dire qu’outre son charisme pétulant, 
l’administratrice judiciaire affiche un parcours 
impressionnant. 
Diplômée d’HEC en 1995 et de la Sorbonne, 
classée « incontournable » par le magazine 
Décideurs, régulièrement consultée par les 
pouvoirs publics, la Corrézienne d’origine 
s’est notamment vue distinguée par le prix 
Trajectoires et par le prix Femme d’influence 
économique. En 2013, elle fonde l’étude 
FHB, qui compte aujourd’hui 8 associés, 
50 collaborateurs et pas moins de 14 bureaux, 
et intervient sur des dossiers de procédures 
judiciaires particulièrement sensibles, de 
Pétroplus à Morgan en passant par BFM.

« RELATIVISER L’IMAGINAIRE DÉSASTREUX »
« L’entreprise en difficulté est une expérience 
vécue par beaucoup comme un handicap, mais 
si on change un peu de point de vue, c’est une 
chance », a assuré Hélène Bourbouloux. Cette 
dernière a souligné que le handicap était une 
perception nourrie d’a priori et d’erreurs. « Le 
dépôt de bilan est assez peu connu, et peu de 
gens ont envie de le connaître. Mais dès qu’on 
le connaît, on se l'approprie et on relativise 
l’imaginaire désastreux. » 
Af in  de «  r es tau re r  des réa l i t és  » , 
l’administratrice judiciaire est revenue sur 
quelques chiffres.  
Alors qu’en moyenne, on observe 48 000 faillites 
par an en France (60 000 au pire de la crise, 
en 2012), ces données sont à rapporter aux 
quelque 650 000 créations d’entreprises par an, 
a-t-elle nuancé. 
Par ailleurs, un pourcentage bien connu indique 
que 95 % des entreprises qui déposent bilan 
finissent en liquidation judiciaire. Pour Hélène 
Bourbouloux, celui-ci a des effets délétères : 
« Vous dites cela à un chef d’entreprise, 
évidemment, il ne va pas se précipiter au 
tribunal. Or, malheureusement, ce faisant et 
reportant sa décision, il réduit les chances qu’il a 
de s’en sortir. »

Pourtant, des chiffres bien plus rassurants 
démontrent que 55 % de l’emploi est conservé. 
« Cherchez l’erreur ! Eh bien l’erreur est simple : 
sur 48 000 faillites annuelles, près de 40 000 
concernent entre 0 et 1 salarié », a avancé 
l’administratrice. Les entreprises de plus de 
50 salariés représentent pour leur part 300 à 
350 dossiers par an sur toute la France. Les 
entreprises de 300 salariés, une trentaine de cas. 
Au-delà de 1 000 salariés, ce sont seulement 3 à 
4 entreprises qui sont concernées chaque année. 
« Donc plus les entreprises sont structurées, plus 
leurs chances de réussite sont importantes », 
a commenté Hélène Bourbouloux. D’autant que 
ces chiffres n’intègrent pas tous les dossiers en 
prévention (mandat ad hoc et conciliation). Si 
tel était le cas, on pourrait alors considérer que 
l’emploi conservé atteint près de 90 %. « Il faut 
connaître ces données, se les approprier, les 
utiliser à bon escient », a-t-elle recommandé. 

LE SYSTÈME FRANÇAIS, COMPLEXE
MAIS COMPLET ?
Le système français, souvent perçu comme 
inefficace, est beaucoup comparé au système 
anglo-saxon, a indiqué Hélène Bourbouloux. 
La grande différence entre les deux, jusqu’à 
dernièrement, résidait dans la liberté de choisir 

– la liberté de disposer de son avenir, en 
somme. Chez les Anglo-Saxons, le créancier 
est ainsi beaucoup plus impliqué dans cette 
procédure. En France, à l’inverse, ce n’est 
pas lui qui décide. Or, « quand on compare 
le taux de répartition actifs/passifs dans les 
procédures étrangères, on n’a pas une moins 
bonne performance en France », a appuyé 
l’administratrice. « La seule chose, c’est qu’en 
France, on a toujours l’impression que ce sont 
les mêmes qui touchent : l’AGS, subrogée 
dans les droits des salariés, le Trésor public 
avec ses privilèges généraux… En réalité, c’est 
plus l’échantillonnage des droits et sûretés des 
créanciers entre eux privant certains créanciers 
d’un quelconque retour qui donne une 
perception négative du système », a-t-elle estimé. 
Pour Hélène Bourbouloux, au contraire, le 
dispositif français apparaît efficace et complet. 
Cependant, complexe et non intuitif, il nécessite 
d’avoir recours à « des conseils qui décryptent et 
donnent les outils nécessaires aux dirigeants ». 
Par ailleurs, pour être optimal, il faudrait selon 
elle qu’il offre les moyens d’imposer une solution 
à un actionnaire qui la refuse sans proposer 
une alternative, et qu’il améliore le système 
des classes de créanciers afin de « refléter la 
granularité des droits entre eux ». Et justement, 
a-t-elle ajouté, c’est tout l’objet d’une récente 
directive européenne, qui doit être mise en 
conformité avec la loi nationale dans l’année, et 
qui rendra le système français compatible avec 
tous les autres dispositifs. 

« UN ACCIDENT DE PARCOURS N’EST PAS
UNE CONDAMNATION »
Si le système n’est donc pas à blâmer, selon Hélène 
Bourbouloux, ce serait plutôt toute la culpabilité 
véhiculée par le concept même de faillite qui serait 
en cause. 
En effet, qui porte le handicap de la société en 
faillite ? a interrogé l’administratrice. Le dirigeant, en 
tête de liste, mais aussi l’actionnaire (« il a investi 
dans une boîte qu’a déposé le bilan, il n’est 
quand même pas bien futé »), le salarié (« on 
lui avait bien dit de partir ! »), le client, qui porte 
la responsabilité d’avoir signé avec le débiteur 
en faillite, le fournisseur, qui n’a pas mesuré son 
risque : « il n’aurait pas dû continuer à lui faire du 
crédit », etc. « Finalement, toute la communauté 

Hélène Bourbouloux : faire de l’expérience 
d’une procédure collective une force
Selon l’administratrice judiciaire, en matière de faillite, il est temps pour le chef d’entreprise « de passer de la 
responsabilité-culpabilité à la responsabilité-liberté ».
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économique porte le handicap de la faillite. Le 
réflexe naturel pour se dédouaner est de se dire 
“ce n’est pas moi, c’est le dirigeant”. En réalité, le 
dépôt de bilan n’a jamais une cause unique : c’est 
un cumul de changement radical dans les modes 
de consommation, de développement de la 
concurrence, de rupture du concours bancaire… »
C’est pourquoi Hélène Bourbouloux l’a martelé : un 
accident de parcours ne devrait jamais être une 
condamnation et alors que le chef d’entreprise se 
sent généralement obligé d’assumer la faillite dans 
son origine, « il doit seulement l’assumer dans sa 
gestion ». 
« La mort n’est pas un handicap, c’est juste 
le bout du chemin, a protesté l'administratrice 
judiciaire. Cela fait partie des étapes de la vie 
d’une entreprise, et cela ne mérite pas qu’un chef 
d’entreprise porte une culpabilité et des boulets 
au pied, “c’est ma faute”, dans une culture judéo-
chrétienne très lourde. »
Une « faute » qui pèse d’autant plus que la loi 
prévoit l’inscription de la faillite dans l’extrait Kbis. 
D’ailleurs, « jusqu’à pas si longtemps, un dirigeant 
qui avait déposé le bilan était identifié pendant 
10 ans, alors que celui qui était interdit de gérer 
n’était inscrit dans aucun fichier. D’autre part, 
celui qui avait déposé le bilan voyait sa cote 
dégradée au bout de trois liquidations judiciaires, 
alors que les faillites concernent fréquemment un 
seul et même groupe. Pire, ceux qui avaient un 
plan de cession étaient quand même liquidés 
et se retrouvaient épinglés, alors qu’ils avaient 
sauvé leur boîte. » En outre, les procédures 
collectives étant publiques, cette publicité ne facilite 
pas l’acceptation du « problème », a reconnu 
l’administratrice. En effet, cela induit la mise au ban 
de la société, a-t-elle regretté. 
« Mise au ban », « banqueroute »... La 
banqueroute, terme initial de la faillite, était d’ailleurs 
très personnalisée dans ses responsabilités 
en portant sur le chef d’entreprise, a analysé 
l'administratrice. 
Historiquement, en effet, le débiteur était déjà fort 
mal perçu, à tel point que « dans les temps les 
plus anciens, on le coupait en morceaux pour la 
satisfaction du créancier », a rapporté non sans 
malice Hélène Bourbouloux. Malgré diverses 
évolutions au cours des siècles derniers, a-t-elle 
précisé, il faut attendre une loi de 1985 pour que l’on 
perçoive que l’entreprise doit être dépersonnalisée, 
qu’elle ne peut être rapportée à son dirigeant et doit 
être considérée dans son ensemble. Mais l’évolution 
la plus récente, a ajouté l’administratrice, est de 
considérer le concept du rebond, un mouvement 
européen dont la loi PACTE fait un objectif. « Il me 
semble qu’on doit passer à l’étape suivante : la 
valorisation de ce handicap. Être capable d’aller 
plus loin : se dire que c’est une expérience 
riche que d’être passé par là, quels sont les 
enseignements que l’on peut en tirer », a jugé 
l’administratrice. 

Par ailleurs, la conception même du dirigeant est 
à revoir, a-t-elle prôné. Aux USA, par exemple, 
celui-ci est perçu comme une personne ayant une 
expérience riche et rare, qui abrite un environnement 
complexe, a-t-elle mis en exergue. À l’inverse, en 
France, le dirigeant est très isolé, quelle que soit la 
taille de l’entreprise. Et cela ne va pas en s’arrangeant 
lorsqu’il fait faillite. « Les trois D : dépôt, dépression, 
divorce, caractéristiques dont on affuble un chef 
d’entreprise failli, sont de moins en moins vrais, 
mais tout le monde se délecte de ces discours », 
a déploré Hélène Bourbouloux.

L’HUMILITÉ, UNE CLEF POUR S’EN SORTIR
Comment alors s’en sortir malgré tous ces freins ? 
« Le pire c’est de subir, de faire l’autruche. Si on 
passe à l’acceptation de la situation, cela offre 
beaucoup d’opportunités », a assuré Hélène 
Bourbouloux. 
En guise d’illustration, cette dernière a témoigné : il 
y a quelques mois, elle est appelée à la rescousse 
du groupe touristique Thomas Cook France. « Le 
dirigeant, qui s’est fait siphonner toute sa trésorerie 
dans le cadre d’une convention de trésorerie, se 
retrouve avec une entreprise de 800 personnes, 
sans argent. » La filiale est placée en redressement 
judiciaire. Au bout du compte, le tribunal de 
commerce de Nanterre permet en novembre 
dernier la reprise d’une majorité d’agences que 
comptait le réseau, par une dizaine de voyagistes. 
Quelques mois plus tard, le dirigeant avoue à 
Hélène Bourbouloux que ces deux mois de 
redressement judiciaire passés à ses côtés ont 
été « l’expérience la plus riche » de toute sa vie 
professionnelle. « C’est intéressant, car cet homme 
arrive à cette conclusion assez rapidement. 
Pourquoi ? Parce qu’il a du recul, et en même 
temps il a vécu cette histoire avec engagement. 
Mais surtout, à aucun moment, il n’y est pour 
quelque chose. Ce qui veut dire qu’il ne peut pas 
mettre une part de responsabilité, de culpabilité, 
dans cette situation. Ce qui lui permet d’en faire 
une analyse bien plus objective. Cela montre que 
si on parvient à retirer son ego de la situation de 
handicap dans laquelle on se trouve, on apporte 
une lecture beaucoup plus pertinente », a analysé 
Hélène Bourbouloux. Elle l’a certifié : « Dans la 
réussite comme dans l’échec, si on se pense au 
cœur du dispositif, on ne s’en sort pas. La clef de 
tout ça, c’est l’humilité », afin de porter un regard 
objectif sur les difficultés que traverse l’entreprise. 

DES ENSEIGNEMENTS NOMBREUX
Une fois que le regard sur sa situation est objectif, 
les enseignements de la procédure collective sont 
nombreux, a estimé Hélène Bourbouloux. Par 
exemple, l’expérience d’une telle procédure peut 
« apprendre au dirigeant à gérer son cash ». 
« En France, on a assez peu la culture du cash », 
a pointé l’administratrice. Or, quand son entreprise 
est en difficulté, le chef d’entreprise passe d’une 

gestion de son compte de résultat à une gestion par 
le cash et la trésorerie, en pilotant par les achats, par 
les dépenses. 
D e u x i è m e  e x p é r i e n c e  i m p o r t a n t e  : 
la communication, a mis en avant Hélène 
Bourbouloux, « la clef, dans une entreprise en 
difficulté ». « La première chose que je demande 
aux dirigeants, c’est généralement : “Avez-vous 
appelé vos clients, fournisseurs ?”, ce à quoi ils 
me répondent : “Ah non, surtout pas !” Je dois 
donc leur faire prendre conscience que s’ils ne 
le font pas, leurs concurrents vont s’en charger 
pour eux, et montrer ça sous un angle bien pire 
que la réalité, évidemment. Donc je les invite à 
prendre leur téléphone et à assumer la situation, 
en précisant qu’ils se sont mis sous la protection 
du tribunal car ils doivent licencier, et que cela 
va leur donner du financement », a témoigné 
l’administratrice. 
L’important est donc de donner une perspective 
à ses clients et à ses fournisseurs, en présentant 
son calendrier : « J’ai déjà prévu mon plan, je le 
soumets dans 3 mois, j’en sors dans 8 mois. » 
Ce faisant, cela participe du phénomène 
d’acceptation : « Quand vous formulez, vous avez 
déjà ingéré et digéré la situation », a assuré Hélène 
Bourbouloux. 
Par ailleurs, le passage par la case « procédure 
collective » peut s’avérer très bénéfique en termes 
de management, a-t-elle considéré. « Certaines 
personnes s’effondrent sous le poids de la faillite, 
d’autres au contraire se révèlent, se retroussent 
les manches. Cela fait que les rapports humains 
sont plus francs et authentiques, et ceux qui 
restent sont les plus motivés. » Cette expérience 
peut enfin apporter une grande connaissance 
technique, a soutenu l’administratrice. Cette dernière 
a cité l’exemple du groupe CGG, dont la dette est 
structurée de telle manière qu’elle est portée par la 
France et par les États-Unis. « Il a donc fallu ouvrir 
en France une procédure de sauvegarde, puis 
ouvrir là-bas 14 procédures de “chapter 11” », 
a relaté Hélène Bourbouloux. « C’est une 
expérience exceptionnelle pour un chef d’entreprise 
de pouvoir dire “J’ai fait ça avec les Américains et 
cela s’est parfaitement passé” ». En effet, le groupe 
a obtenu du juge français qu’il ouvre une procédure 
de droit français à l’égard de la filiale américaine de 
droit américain, et le juge américain l’a reconnue. 
« Sur le plan de la coopération, c’est fantastique, 
très pragmatique. Vous rendez une solution 
insoluble, soluble, et cette connaissance-là réduit 
le handicap », s’est enthousiasmée l’administratrice. 
Pour Hélène Bourbouloux, il est donc temps 
« de passer de la responsabilité-culpabilité à la 
responsabilité-liberté ». « Il faut réaliser que la 
liquidation, c’est la libération. C’est l’effacement des 
dettes ! On efface, et on recommence, c’est une 
chance exceptionnelle. » 
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